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Texte de la question

M Elie Hoarau attire l'attention de M le secretaire d'Etat a la communication sur la necessite d'equiper l'agence
sud de RFO la Reunion d'une boite noire. Le deplacement quasi quotidien d'un technicien sur Saint-Denis-de-la-
Reunion est actuellement le procede utilise pour transmettre les images du sud au nord de l'ile. Cela a pour
consequence un accroissement des charges de fonctionnement mais egalement et surtout un retard dans
l'information emanant du sud, que le service public de RFO doit pouvoir assurer.

Texte de la réponse

Reponse. - La couverture des evenements du sud du departement de la Reunion est actuellement assuree par
une equipe implantee par RFO a Saint-Pierre. Les cassettes tournees sont ensuite acheminees a Saint-Denis
tous les jours par route. L'installation d'une borne audiovisuelle (BAV ou « boite noire ») est effectivement
souhaitable car elle permettrait d'acheminer les sujets a n'importe quel moment de la journee mais aussi
d'intervenir directement dans les journaux. Le dispositif necesaire a l'installation de cette borne audiovisuelle
comprend un lecteur de cassettes a installer par RFO, representant un investissement de 150 000 francs, et des
faisceaux hertziens pour ramener le signal a Saint-Denis, a installer par Telediffusion de France, representant
un investissement de 1 000 000 francs. Il est d'usage que les collectivites locales subventionnent l'installation
des bornes audiovisuelles. Toutefois, malgre les demarches en ce sens engagees par RFO et TDF depuis
plusieurs annees, les collectivites locales n'ont pas degage de financements pour cette operation.
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